
 

 

Guide pour la gestion des cas et des contacts  
de COVID-19 dans les camps de jour 

RECOMMANDATIONS INTÉRIMAIRES 

Ces mesures s’appliquent en contexte de transmission communautaire.  
16 juin 2020 

Préambule 

Ce document vise à soutenir les Directions de santé publique dans la réalisation des enquêtes de cas de 
COVID-19 et des interventions impliquant des camps de jour. Ces recommandations sont complémentaires à 
celles retrouvées dans le document de l’INSPQ : Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la 
communauté : recommandations intérimaires et ne remplacent pas l’évaluation de risque que les directions 
de santé publique doivent faire au cas par cas. Elles sont harmonisées aux recommandations faites pour les 
milieux scolaires et les services de garde, publiées dans les documents de l’INSPQ : 

 Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en milieu scolaire : maternelle à 6e année 

 Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en service de garde (préscolaire) 

Afin d’alléger le document, certaines sections ont été raccourcies en référant le lecteur aux pages du 
gouvernement du Québec et de l’Association des camps du Québec pour avoir toute l’information à jour sur 
les mesures mises en place dans les camps de jour. 

Mise en contexte 

Le gouvernement du Québec a annoncé l’autorisation d’opérer les camps de jour à compter du 22 juin, sur 
l’ensemble du territoire du Québec et mis de l’avant plusieurs mesures.  

Ainsi, les municipalités et les organismes responsables de la tenue des camps de jour devront prévoir des 
activités favorisant le respect de la règle de distanciation et permettant d’assurer l’application de mesures 
d’hygiène accrues. Les mesures de protection des enfants et du personnel des camps de jour sont publiées 
par l’Association des camps du Québec, selon les recommandations de la Direction générale de la santé 
publique du ministère de la Santé et des Services sociaux, dans le Guide de relance des camps en contexte 
COVID-19. Les mises à jour des recommandations sont publiées à même le site web – s’y référer pour les 
recommandations les plus à jour. On y trouve les ratios d’encadrement à respecter, ainsi que les directives de 
santé publique à suivre et de multiples exemples d’application de celles-ci dans les camps de jour.  

Par ailleurs, les données probantes actuellement disponibles sur la présentation clinique de la COVID-19 
chez les enfants et sur la dynamique de la transmission de l’infection sont encore limitées. Ces aspects ont 
été abordés dans les documents produits par l’INSPQ : 

 Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en milieu scolaire : maternelle à 6e année 

 Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en service de garde (préscolaire) 

 Revue rapide de la littérature scientifique COVID-19 chez les enfants: facteurs de risque d’infections 
sévères et potentiel de transmission 

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2902-gestion-cas-contacts-communaute-covid19.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2902-gestion-cas-contacts-communaute-covid19.pdf
https://campsquebec.com/mesures-covid19
https://campsquebec.com/mesures-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3014-gestion-cas-contacts-milieu-scolaire-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3013-gestion-cas-contacts-service-garde-prescolaire-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3007-enfants-risques-infections-transmission-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3007-enfants-risques-infections-transmission-covid19
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Une veille est effectuée afin de suivre l’évolution des connaissances sur la présentation clinique et la 
transmission de la maladie chez la population pédiatrique 

Gestion d’une personne présentant des symptômes 
évocateurs de la COVID-19 

Les parents et l’ensemble des personnes fréquentant le camp de jour devraient être sensibilisés à 
l’importance de ne pas se présenter s’il y a un risque d’être atteint ou d’avoir été en contact avec un cas de 
COVID-19.  

Les personnes qui sont en isolement ne devraient pas être admises au camp de jour (enfants et membres du 
personnel). L’isolement à la maison est requis si au moins une condition suivante est présente : 

 avoir reçu un diagnostic de COVID-19; 

 être un contact à risque modéré ou élevé d’un cas de COVID-19; 

 être en attente du résultat d’un test diagnostique pour la COVID-19 (personnes sous investigation); 

 présenter des symptômes évocateurs de la COVID-19 (voir section 2.1); 

 être de retour de voyage hors Canada depuis moins de 14 jours (ces personnes devraient être en 
quarantaine). 

De plus, les personnes, enfants ou membres du personnel dont un contact domiciliaire présente des 
symptômes de la COVID-19 ET est sous investigation en attente des résultats d’un test d’amplification des 
acides nucléiques (TAAN) ne devraient pas être admises au camp. Cette recommandation se limite aux 
écoles, aux services de garde et aux camps de jour. 

Symptômes évocateurs de la COVID-19 

Les symptômes suivants sont ceux identifiés comme étant évocateurs de la COVID-19.  

 Fièvre : 

 chez l’enfant de moins de 5 ans : 38 °C (100,4 °F) et plus (température rectale), 

 chez l’enfant de plus de 5 ans et l’adulte : 38 °C (100,4 °F) et plus (température buccale), 

 ou 1,1 °C de plus que la valeur habituelle d’une personne; 

 Perte soudaine du sens de l'odorat avec ou sans perte de goût; 

 Symptômes respiratoires : 

 Toux (nouvelle ou aggravée), 

 Essoufflement, difficulté à respirer, 

 Mal de gorge; 

 Symptômes généraux : 

 Fatigue intense, 

 Perte d'appétit importante, 
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 Douleurs musculaires généralisées (non liées à un effort physique); 

 Symptômes gastro-intestinaux : 

 Vomissements, 

 Diarrhée. 

Tous les enfants et membres du personnel des camps de jour devraient avoir un accès rapide aux analyses 
de laboratoire (tests TAAN) lorsque requis afin de faciliter l’application des recommandations contenues dans 
cet avis. 

Gestion d’une personne qui débute des symptômes alors qu’elle est présente au 
camp de jour   

Si un enfant ou un membre du personnel présente un ou des symptômes évocateurs de la COVID-19 alors 
qu’il est présent au camp de jour, les démarches doivent être entreprises pour que cette personne regagne 
son domicile et applique les mesures d’isolement. Le parent de l’enfant ou le membre du personnel qui 
présente des symptômes doit alors contacter le 811.  

Les procédures suivantes doivent être mises en place au camp de jour jusqu’au départ de la personne : 

 Isoler la personne à au moins 2 mètres des autres jusqu’à ce qu’elle quitte les lieux du camp de jour. S’il 
est possible que la personne reste en retrait à l’extérieur en respectant la distance de 2 mètres, cette 
option est préférable. En cas de pluie, de grande chaleur ou advenant la nécessité d’isoler la personne à 
l’intérieur, isoler la personne dans un local jusqu’à ce qu’elle quitte le camp de jour.  

 Remettre un masque à la personne symptomatique.    

 Si la personne qui présente des symptômes est un enfant et qu’un membre du personnel doit assurer sa 
surveillance, le membre du personnel doit porter un masque de procédure et une protection oculaire tout 
en gardant le plus possible une distance d’au moins 2 m. Un seul et même membre du personnel devrait 
être désigné pour assurer la surveillance de l’enfant, afin de limiter au maximum le nombre de contacts.  

 Si un contact physique est requis avec la personne qui présente des symptômes, le membre du personnel 
désigné doit porter une blouse et des gants. Cette personne doit se laver les mains immédiatement après 
avoir été en contact avec la personne symptomatique ou en sortant de la pièce (le cas échéant). 

 Si la personne qui présente des symptômes est isolée dans un local à l’intérieur, ventiler la pièce et la 
désinfecter au départ de la personne.  

Retour au camp de jour d’une personne après avoir présenté des symptômes 
évocateurs de la COVID-19  

Une personne qui est en isolement à la maison après avoir présenté des symptômes évocateurs de la 
COVID-19 peut réintégrer le camp de jour selon les conditions suivantes (à noter que ces recommandations 
diffèrent de celles données aux contacts asymptomatiques d’un cas confirmé) :  

 Si la personne a une évaluation médicale qui identifie une autre cause pour expliquer le tableau clinique; 

 La personne peut réintégrer le camp de jour 24 heures après la résolution des symptômes (ou selon les 
directives du médecin traitant si ce dernier recommande une période d’exclusion plus longue); à moins 
d’un avis contraire de la Direction de santé publique; 



 

4 

 Si la personne a été référée pour un test diagnostique (TAAN)1 (sans évaluation médicale) : 

 Si le TAAN est négatif : 

La personne peut revenir au camp de jour 24 heures après la résolution des symptômes (à moins d’un 
avis contraire de la Direction de santé publique).  

 Si le TAAN est positif : 

La personne doit rester isolée à domicile. Elle sera contactée par la Direction de santé publique. Cette 
dernière fera enquête et donnera les consignes appropriées. 

 Si la personne n’a pas d’évaluation médicale ni de test TAAN, le moment du retour dépendra de la nature 
des symptômes présentés : 

 Si la personne a présenté un des symptômes suivants depuis le début de la maladie2 : 

 Fièvre, 

 Toux (nouvelle ou aggravée), 

 Essoufflement, difficulté à respirer, OU 

 Perte d’odorat ou de goût; 

→ Elle pourra revenir au camp de jour lorsque les 3 conditions suivantes seront rencontrées : 

o Période d’au moins 14 jours écoulée depuis le début de la maladie, 

o Absence de symptômes aigus depuis 24 heures (excluant la toux et la perte de goût ou 
d’odorat qui peuvent persister plus longtemps), 

o Absence de fièvre depuis 48 heures (sans avoir pris de médicament contre la fièvre). 

 Si la personne a présenté un ou plusieurs des autres symptômes3 : 

 Mal de gorge, 

 Fatigue intense, 

 Perte d'appétit importante, 

 Douleurs musculaires généralisées inhabituelles (non liées à un effort physique), 

 Vomissements, 

 Diarrhée; 

 → Elle pourra revenir au camp de jour 24 heures après la résolution des symptômes.  

                                            
1  Les critères donnant accès aux tests sont déterminés par le MSSS ou par le directeur de santé publique régional. Les contacts à 

risque modéré ou élevé de cas de même que les personnes dépistées dans des milieux spécifiques en fonction du déconfinement 
(ex. : écoles, milieu de travail), peuvent avoir accès aux analyses TAAN si elles présentent les symptômes du groupe A ou du groupe 
B. Les contacts étroits de cas asymptomatiques peuvent également avoir accès à l’analyse selon les directives du directeur régional 
de santé publique. 

2  Ces symptômes correspondent au groupe A du document Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : 
recommandations intérimaires. 

3  Ces symptômes correspondent aux symptômes du groupe B, auxquels s’ajoutent les vomissements. La céphalée intense a été 
retirée car trop peu spécifique si prise isolément. Les personnes présentant au moins 2 symptômes du groupe B et qui sont des 
contacts à risque élevé ou modéré d’un cas confirmé sont des cas suspects et recevront la même consigne d’isolement que ceux 
qui ont un symptôme du groupe A par la Direction de santé publique ou par Info-Santé (voir Mesures pour la gestion des cas et des 
contacts dans la communauté : recommandations intérimaires. Cette dernière situation ne devrait pas être gérée par le camp de jour.   

https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/2902-mesures-cas-contacts-communaute-covid19
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Gestion des contacts d’un cas confirmé de COVID-19 qui 
fréquente un camp de jour 

Avec l’aide du cas lui-même ou de ses parents, de la direction du camp de jour, de l’animateur du groupe et 
des autres membres du personnel du camp, la Direction de santé publique identifie les contacts survenus au 
camp de jour.  

Évaluation du risque d’exposition 

Dans le contexte des camps de jour, il faut évaluer les contacts ayant pu survenir pendant la période de 
contagiosité du cas, c’est-à-dire 48 h avant le début des symptômes ou la date du prélèvement si la 
personne est asymptomatique jusqu’à son isolement.  

Les risques d’expositions à évaluer à l’enquête incluent : 

 La durée de fréquentation du camp par le cas; 

 Les membres du même groupe que le cas; 

 Les regroupements possibles durant la journée (arrivée le matin, période précédant le départ du camp le 
soir); 

 Le transport; 

 Les interactions durant les heures de repas; 

 Les autres situations de rassemblement; 

 Les contacts avec (ou entre) les membres du personnel.  

Si les informations préliminaires obtenues par la Direction de santé publique laissent entrevoir des risques 
d’exposition modéré ou élevé significatifs chez certaines personnes, au besoin, retirer ces personnes pour le 
temps nécessaire pour compléter l’enquête et procéder à l’évaluation de l’exposition.  
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Le tableau suivant présente quelques situations à titre d’exemple afin de faciliter l’application des niveaux de 
risque d’exposition.  Si elle diffère des exemples indiqués ci-bas, l’évaluation du risque faite par la Direction 
de santé publique a préséance. 

Exemples de situations d’application des niveaux de risque d’exposition 

Niveaux de risque d’exposition 

Niveau Exemples 

Élevé 

Membre du personnel du camp de jour ou enfant ayant porté assistance ou donné des soins à, ou 
encore réconforté ou calmé, une personne confirmée COVID-19 pendant sa période de contagiosité 
et sans le port du masque de protection.  

Membre du personnel du camp de jour ou enfant ayant reçu des crachats au visage ou été en 
contact direct avec des liquides biologiques infectieux d’un cas confirmé de COVID-19. 

Modéré 

Membre du personnel du camp de jour ou enfant ayant eu un contact d’au moins 15 minutes 
cumulatifs à moins de 2 mètres avec une personne confirmée COVID-19A y compris dans le 
transport. Ceci s’appliquera en général à l’ensemble des personnes faisant partie du même groupe 
que le cas (enfants et animateur), sauf si le camp applique le concept de « bulles » à l’intérieur des 
groupes, auquel cas la recommandation pourrait s’appliquer uniquement à la bulle et non au groupe 
en entier.  

Faible 
Membre du personnel ou enfant du camp de jour pour lequel la distanciation physique de 2 mètres a 
été appliquée. 

A Ne pas tenir compte du port de couvre visage ou de la visière dans l’évaluation du risque d’exposition. 
 
Contacts à risque modéré ou élevé  

Conduite recommandée : 

 Retirer les contacts à risque modéré ou élevé du camp de jour et leur demander de s’isoler à domicile 
pour 14 jours (après le dernier contact à risque); 

 Référer les contacts à risque modéré ou élevé pour un test TAAN; 

 Les personnes à risque modéré ou élevé doivent compléter la période d’isolement à domicile de 14 jours, 
peu importe le résultat du test TAAN.  

Contacts à faible risque  

La direction du camp de jour, sur recommandation de la Direction de santé publique, envoie une lettre aux 
parents des enfants jugés à risque faible pour les informer de la situation et leur demander de surveiller les 
symptômes chez leur enfant jusqu’à 14 jours après le retrait de l’enfant malade par la direction du camp de 
jour. Ils peuvent continuer à fréquenter le camp tant qu’ils ne présentent pas de symptômes. 

Le camp de jour avise également les membres de son personnel ayant eu des contacts à risque faible avec le 
cas. Ceux-ci devraient surveiller l’apparition de symptômes de la COVID-19. Ils peuvent continuer à travailler 
tant qu’ils ne présentent pas de symptômes.   
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Mesures exceptionnelles 

Dans certaines circonstances, la direction du camp ou la Direction de santé publique pourrait juger 
nécessaire d’envoyer une lettre à l’ensemble de parents du camp de jour afin de les informer de la survenue 
d’un ou plusieurs cas de COVID-19 parmi les enfants ou le personnel du camp. 

La Direction de santé publique pourrait aussi juger de la pertinence de mettre en place des mesures 
exceptionnelles supplémentaires si plusieurs cas surviennent dans le même camp, par exemple: 

 Revoir l’application des mesures de protection dans l’ensemble du camp de jour (distanciation, choix des 
activités, limitation des contacts, mesures d’hygiène).  

 Envisager un dépistage de l’ensemble des enfants et des membres du personnel.  

 Au besoin, retirer les personnes concernées ou fermer le camp de jour pendant 2 jours ou plus pour 
procéder à l’évaluation de la situation.  

Sachant que la transmission communautaire a lieu simultanément dans plusieurs milieux, ces évaluations 
doivent être effectuées en prenant en considération que le camp de jour ne constitue pas le seul lieu 
d’exposition possible des enfants et des membres du personnel. Les évaluations faites par les Directions de 
santé publique permettront de juger des cas particuliers. 

  



 

8 

Références 

Association des camps du Québec (ACQ). Guide de relance des camps en contexte de COVID-19 
https://campsquebec.com/mesures-covid19 

CNESST Trousse d’outils pour le secteur des camps de jour. https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-
19/Pages/outils-secteur-camps-jour.aspx 

CDC. Coronavirus Disease 2019 in Children — United States, February 12–April 2, 2020. MMWR Morb Mortal Wkly Rep 
2020;69:422–426. En ligne. https://www.cdc.gov/mmwr/volumes/69/wr/pdfs/mm6914e4-H.pdf 

Lu X, Zhang L, Du H, et al. Chinese Pediatric Novel Coronavirus Study Team. SARS-CoV-2 infection in children. N Engl J 
Med 2020. Epub March 18, 2020. En ligne. https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC7121177/ 

Dong Y, Mo X, Hu Y, et al. Epidemiological characteristics of 2143 pediatric patients with 2019 coronavirus disease in 
China. Pediatrics 2020. Epub March 16, 2020. En ligne. 
https://pediatrics.aappublications.org/content/pediatrics/early/2020/03/16/peds.2020-0702.1.full.pdf 

Tezer H, Bedir Demirdağ T. Novel Coronavirus Disease (COVID-19) in Children. Turk J Med Sci. 2020 Apr 21;50(SI-1):592-
603.En ligne. http://journals.tubitak.gov.tr/medical/issues/sag-20-50-si-1/sag-50-si-1-16-2004-174.pdf 

Ludvigsson JF. Systematic review of COVID-19 in children shows milder cases and a better prognosis than adults. Acta 
Paediatrica 2020. doi: 10.1111/apa.15270 En ligne. https://onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.1111/apa.15270 

https://www.inesss.qc.ca/covid-19/traitements-specifiques-a-la-covid-19/presentation-clinique-et-medicaments-a-visee-
therapeutique-en-pediatrie.html 

Tostmann A et al. Strong associations and moderate predictive value of early symptoms for SARS-CoV-2 test positivity 
among healthcare workers, the Netherlands, March 2020 
https://www.eurosurveillance.org/content/10.2807/1560-7917.ES.2020.25.16.2000508 

INSPQ, Groupe de surveillance provinciale de la COVID-19. Vigie quotidienne de la COVID-19 au Québec : épidémiologie 
descriptive. Rapport du 5 mai 2020.  

Gouvernement du Canada. Résumé épidémiologique des cas de COVID-19 au Canada. En ligne. Consulté le 7 mai 2020. 
https://sante-infobase.canada.ca/covid-19/resume-epidemiologique-cas-covid-19.html#a3 

INESSS Présentation clinique et médicaments à visée thérapeutique en pédiatrie. En ligne. Consulté le 5 mai 2020. 
https://www.inesss.qc.ca/covid-19/traitements-specifiques-a-la-covid-19/presentation-clinique-et-medicaments-a-visee-
therapeutique-en-pediatrie.html 

Santé publique France. COVID-19 chez l’enfant : état des connaissances en amont de la réouverture des écoles. 
Synthèse rapide des connaissances mise en ligne le 5 mai 2020. https://www.santepubliquefrance.fr/les-
actualites/2020/covid-19-chez-l-enfant-etat-des-connaissances-en-amont-de-la-reouverture-des-ecoles 

Nicole Le Saux, Société canadienne de pédiatrie. Mise à jour sur l’épidémiologie de la COVID-19 et effets de la maladie 
sur les soins médicaux aux enfants : avril 2020. Point de pratique. Affichage du 4 mai 2020. En ligne. 
https://www.cps.ca/fr/documents/position/mise-a-jour-sur-lepidemiologie-de-la-covid-19-et-effets-de-la-maladie-sur-
les-soins-medicaux-aux-enfants-avril-2020 

National Centre for Immunisation Research and Surveillance (NCIRS). COVID-19 in schools – the experience in NSW. 26 
April 2020. En ligne. http://ncirs.org.au/sites/default/files/2020-
04/NCIRS%20NSW%20Schools%20COVID_Summary_FINAL%20public_26%20April%202020.pdf 

http://ncirs.org.au/sites/default/files/2020-
04/NCIRS%20NSW%20Schools%20COVID_Summary_FINAL%20public_26%20April%202020.pdf 

Roadmap to pandemic resilience : https://ethics.harvard.edu/Covid-Roadmap 

https://campsquebec.com/mesures-covid19
https://www.cdc.gov/mmwr/volumes/69/wr/pdfs/mm6914e4-H.pdf
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC7121177/
https://pediatrics.aappublications.org/content/pediatrics/early/2020/03/16/peds.2020-0702.1.full.pdf
http://journals.tubitak.gov.tr/medical/issues/sag-20-50-si-1/sag-50-si-1-16-2004-174.pdf
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.1111/apa.15270
https://www.inesss.qc.ca/covid-19/traitements-specifiques-a-la-covid-19/presentation-clinique-et-medicaments-a-visee-therapeutique-en-pediatrie.html
https://www.inesss.qc.ca/covid-19/traitements-specifiques-a-la-covid-19/presentation-clinique-et-medicaments-a-visee-therapeutique-en-pediatrie.html
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.eurosurveillance.org%2Fcontent%2F10.2807%2F1560-7917.ES.2020.25.16.2000508&data=02%7C01%7C%7C4e310cdb4b6c4fc14ac308d7f1d73374%7C1cfd1395271149f5b90fba4278776919%7C0%7C0%7C637243778884046572&sdata=12FlKzo5XJgjIQ42fhHMtqxGJnDbBh3kLgDfSl6ekqo%3D&reserved=0
https://sante-infobase.canada.ca/covid-19/resume-epidemiologique-cas-covid-19.html#a3
https://www.inesss.qc.ca/covid-19/traitements-specifiques-a-la-covid-19/presentation-clinique-et-medicaments-a-visee-therapeutique-en-pediatrie.html
https://www.inesss.qc.ca/covid-19/traitements-specifiques-a-la-covid-19/presentation-clinique-et-medicaments-a-visee-therapeutique-en-pediatrie.html
https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2020/covid-19-chez-l-enfant-etat-des-connaissances-en-amont-de-la-reouverture-des-ecoles
https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2020/covid-19-chez-l-enfant-etat-des-connaissances-en-amont-de-la-reouverture-des-ecoles
https://www.cps.ca/fr/documents/position/mise-a-jour-sur-lepidemiologie-de-la-covid-19-et-effets-de-la-maladie-sur-les-soins-medicaux-aux-enfants-avril-2020
https://www.cps.ca/fr/documents/position/mise-a-jour-sur-lepidemiologie-de-la-covid-19-et-effets-de-la-maladie-sur-les-soins-medicaux-aux-enfants-avril-2020
http://ncirs.org.au/sites/default/files/2020-04/NCIRS%20NSW%20Schools%20COVID_Summary_FINAL%20public_26%20April%202020.pdf
http://ncirs.org.au/sites/default/files/2020-04/NCIRS%20NSW%20Schools%20COVID_Summary_FINAL%20public_26%20April%202020.pdf
http://ncirs.org.au/sites/default/files/2020-04/NCIRS%20NSW%20Schools%20COVID_Summary_FINAL%20public_26%20April%202020.pdf
http://ncirs.org.au/sites/default/files/2020-04/NCIRS%20NSW%20Schools%20COVID_Summary_FINAL%20public_26%20April%202020.pdf
https://ethics.harvard.edu/Covid-Roadmap


 

9 

https://www.kingcounty.gov/depts/health/covid-19/schools-childcare/childcare/positive-cases.aspx 

https://phpa.health.maryland.gov/Documents/Child_Care_FAQ_MSDE.pdf 

Guide méthodologique d’investigation des cas et des personnes-contacts, pour la réalisation du contact-tracing, durant 
la période suivant le confinement. Santé publique France. En ligne. https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/01-
maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/guide-methodologique-d-
investigation-des-cas-et-des-personnes-contacts-07-05-20 
 
Interim Guidance: Public Health Management of cases and contacts associated with novel coronavirus (COVID-19) in the 
community. En ligne. http://www.bccdc.ca/resource-
gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Epid/CD%20Manual/Chapter%201%
20-%20CDC/2019-nCoV-Interim_Guidelines.pdf 

Contact tracing in the context of COVID-19: interim guidance, 10 May 2020. En ligne. 
https://apps.who.int/iris/handle/10665/332049 
 
COVID-19 Public Health Guidance for K-12 School Settings. En ligne. 
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/education/administration/kindergarten-to-grade-12/safe-caring-orderly/health-and-
safety-protocols-for-schools.pdf 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.kingcounty.gov%2Fdepts%2Fhealth%2Fcovid-19%2Fschools-childcare%2Fchildcare%2Fpositive-cases.aspx&data=02%7C01%7C%7C168624a1c65f49b22e5608d7ed48bb0d%7C1cfd1395271149f5b90fba4278776919%7C0%7C0%7C637238768936531695&sdata=R6GIFvZk2g%2BGS3oH76anR%2FYm8yVfNKDwjH5Hf9tOnqw%3D&reserved=0
https://phpa.health.maryland.gov/Documents/Child_Care_FAQ_MSDE.pdf
http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Epid/CD%20Manual/Chapter%201%20-%20CDC/2019-nCoV-Interim_Guidelines.pdf
http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Epid/CD%20Manual/Chapter%201%20-%20CDC/2019-nCoV-Interim_Guidelines.pdf
http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Epid/CD%20Manual/Chapter%201%20-%20CDC/2019-nCoV-Interim_Guidelines.pdf
https://apps.who.int/iris/handle/10665/332049
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/education/administration/kindergarten-to-grade-12/safe-caring-orderly/health-and-safety-protocols-for-schools.pdf
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/education/administration/kindergarten-to-grade-12/safe-caring-orderly/health-and-safety-protocols-for-schools.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 dans les camps de jour 

AUTEUR 

Comité sur la gestion des cas et des contacts dans la communauté 

RÉDACTRICES 

Caroline Laberge 
Alejandra Irace-Cima 
Louise Valiquette 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 

AVEC LA COLLABORATION DE 

Karine Blouin 
Anne Bruneau 
Richard J. Côté 
Hélène Poliquin 
Chantal Sauvageau 
Julio C. Soto 
Annick Trudelle 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail, Institut national de santé publique du Québec 

Judith Fafard 
Laboratoire de santé publique du Québec 

Colette Gaulin 
Direction de la vigie sanitaire, Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Paul LeGuerrier 
Direction de santé publique, CIUSSS centre sud de l’ile de Montréal 

Caroline Marcoux-Huard 
Direction de santé publique, CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 

Stéphane Perron 
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie, Institut national de santé publique du Québec 

Marie St-Amour 
Direction de santé publique, CISSS Montérégie-Centre 

MISE EN PAGE 

Linda Cléroux 
Direction des risques biologiques et de la santé au travail 

© Gouvernement du Québec (2020) 

No de publication : 3028 


	Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID19 dans les camps de jour
	RECOMMANDATIONS INTÉRIMAIRES
	Préambule
	Mise en contexte
	Gestion d’une personne présentant des symptômes évocateurs de la COVID-19
	Symptômes évocateurs de la COVID-19
	Gestion d’une personne qui débute des symptômes alors qu’elle est présente au camp de jour  
	Retour au camp de jour d’une personne après avoir présenté des symptômes évocateurs de la COVID-19 

	Gestion des contacts d’un cas confirmé de COVID-19 qui fréquente un camp de jour
	Évaluation du risque d’exposition
	Mesures exceptionnelles





Guide pour la gestion des cas et des contacts 
de COVID19 dans les camps de jour

RECOMMANDATIONS INTÉRIMAIRES

Ces mesures s’appliquent en contexte de transmission communautaire. 
16 juin 2020

Préambule

Ce document vise à soutenir les Directions de santé publique dans la réalisation des enquêtes de cas de COVID-19 et des interventions impliquant des camps de jour. Ces recommandations sont complémentaires à celles retrouvées dans le document de l’INSPQ : Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : recommandations intérimaires et ne remplacent pas l’évaluation de risque que les directions de santé publique doivent faire au cas par cas. Elles sont harmonisées aux recommandations faites pour les milieux scolaires et les services de garde, publiées dans les documents de l’INSPQ :

Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en milieu scolaire : maternelle à 6e année

Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en service de garde (préscolaire)

Afin d’alléger le document, certaines sections ont été raccourcies en référant le lecteur aux pages du gouvernement du Québec et de l’Association des camps du Québec pour avoir toute l’information à jour sur les mesures mises en place dans les camps de jour.

Mise en contexte

Le gouvernement du Québec a annoncé l’autorisation d’opérer les camps de jour à compter du 22 juin, sur l’ensemble du territoire du Québec et mis de l’avant plusieurs mesures. 

Ainsi, les municipalités et les organismes responsables de la tenue des camps de jour devront prévoir des activités favorisant le respect de la règle de distanciation et permettant d’assurer l’application de mesures d’hygiène accrues. Les mesures de protection des enfants et du personnel des camps de jour sont publiées par l’Association des camps du Québec, selon les recommandations de la Direction générale de la santé publique du ministère de la Santé et des Services sociaux, dans le Guide de relance des camps en contexte COVID-19. Les mises à jour des recommandations sont publiées à même le site web – s’y référer pour les recommandations les plus à jour. On y trouve les ratios d’encadrement à respecter, ainsi que les directives de santé publique à suivre et de multiples exemples d’application de celles-ci dans les camps de jour. 

Par ailleurs, les données probantes actuellement disponibles sur la présentation clinique de la COVID-19 chez les enfants et sur la dynamique de la transmission de l’infection sont encore limitées. Ces aspects ont été abordés dans les documents produits par l’INSPQ :

Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en milieu scolaire : maternelle à 6e année

Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 en service de garde (préscolaire)

Revue rapide de la littérature scientifique COVID-19 chez les enfants: facteurs de risque d’infections sévères et potentiel de transmission

Une veille est effectuée afin de suivre l’évolution des connaissances sur la présentation clinique et la transmission de la maladie chez la population pédiatrique

Gestion d’une personne présentant des symptômes évocateurs de la COVID-19

Les parents et l’ensemble des personnes fréquentant le camp de jour devraient être sensibilisés à l’importance de ne pas se présenter s’il y a un risque d’être atteint ou d’avoir été en contact avec un cas de COVID-19. 

Les personnes qui sont en isolement ne devraient pas être admises au camp de jour (enfants et membres du personnel). L’isolement à la maison est requis si au moins une condition suivante est présente :

avoir reçu un diagnostic de COVID-19;

être un contact à risque modéré ou élevé d’un cas de COVID-19;

être en attente du résultat d’un test diagnostique pour la COVID-19 (personnes sous investigation);

présenter des symptômes évocateurs de la COVID-19 (voir section 2.1);

être de retour de voyage hors Canada depuis moins de 14 jours (ces personnes devraient être en quarantaine).

De plus, les personnes, enfants ou membres du personnel dont un contact domiciliaire présente des symptômes de la COVID-19 ET est sous investigation en attente des résultats d’un test d’amplification des acides nucléiques (TAAN) ne devraient pas être admises au camp. Cette recommandation se limite aux écoles, aux services de garde et aux camps de jour.

Symptômes évocateurs de la COVID-19

Les symptômes suivants sont ceux identifiés comme étant évocateurs de la COVID-19. 

Fièvre :

chez l’enfant de moins de 5 ans : 38 °C (100,4 °F) et plus (température rectale),

chez l’enfant de plus de 5 ans et l’adulte : 38 °C (100,4 °F) et plus (température buccale),

ou 1,1 °C de plus que la valeur habituelle d’une personne;

Perte soudaine du sens de l'odorat avec ou sans perte de goût;

Symptômes respiratoires :

Toux (nouvelle ou aggravée),

Essoufflement, difficulté à respirer,

Mal de gorge;

Symptômes généraux :

Fatigue intense,

Perte d'appétit importante,

Douleurs musculaires généralisées (non liées à un effort physique);

Symptômes gastro-intestinaux :

Vomissements,

Diarrhée.

Tous les enfants et membres du personnel des camps de jour devraient avoir un accès rapide aux analyses de laboratoire (tests TAAN) lorsque requis afin de faciliter l’application des recommandations contenues dans cet avis.

Gestion d’une personne qui débute des symptômes alors qu’elle est présente au camp de jour  

Si un enfant ou un membre du personnel présente un ou des symptômes évocateurs de la COVID-19 alors qu’il est présent au camp de jour, les démarches doivent être entreprises pour que cette personne regagne son domicile et applique les mesures d’isolement. Le parent de l’enfant ou le membre du personnel qui présente des symptômes doit alors contacter le 811. 

Les procédures suivantes doivent être mises en place au camp de jour jusqu’au départ de la personne :

Isoler la personne à au moins 2 mètres des autres jusqu’à ce qu’elle quitte les lieux du camp de jour. S’il est possible que la personne reste en retrait à l’extérieur en respectant la distance de 2 mètres, cette option est préférable. En cas de pluie, de grande chaleur ou advenant la nécessité d’isoler la personne à l’intérieur, isoler la personne dans un local jusqu’à ce qu’elle quitte le camp de jour. 

Remettre un masque à la personne symptomatique.   

Si la personne qui présente des symptômes est un enfant et qu’un membre du personnel doit assurer sa surveillance, le membre du personnel doit porter un masque de procédure et une protection oculaire tout en gardant le plus possible une distance d’au moins 2 m. Un seul et même membre du personnel devrait être désigné pour assurer la surveillance de l’enfant, afin de limiter au maximum le nombre de contacts. 

Si un contact physique est requis avec la personne qui présente des symptômes, le membre du personnel désigné doit porter une blouse et des gants. Cette personne doit se laver les mains immédiatement après avoir été en contact avec la personne symptomatique ou en sortant de la pièce (le cas échéant).

Si la personne qui présente des symptômes est isolée dans un local à l’intérieur, ventiler la pièce et la désinfecter au départ de la personne. 

Retour au camp de jour d’une personne après avoir présenté des symptômes évocateurs de la COVID-19 

Une personne qui est en isolement à la maison après avoir présenté des symptômes évocateurs de la COVID-19 peut réintégrer le camp de jour selon les conditions suivantes (à noter que ces recommandations diffèrent de celles données aux contacts asymptomatiques d’un cas confirmé) : 

Si la personne a une évaluation médicale qui identifie une autre cause pour expliquer le tableau clinique;

La personne peut réintégrer le camp de jour 24 heures après la résolution des symptômes (ou selon les directives du médecin traitant si ce dernier recommande une période d’exclusion plus longue); à moins d’un avis contraire de la Direction de santé publique;

Si la personne a été référée pour un test diagnostique (TAAN)[footnoteRef:1] (sans évaluation médicale) : [1:  	Les critères donnant accès aux tests sont déterminés par le MSSS ou par le directeur de santé publique régional. Les contacts à risque modéré ou élevé de cas de même que les personnes dépistées dans des milieux spécifiques en fonction du déconfinement (ex. : écoles, milieu de travail), peuvent avoir accès aux analyses TAAN si elles présentent les symptômes du groupe A ou du groupe B. Les contacts étroits de cas asymptomatiques peuvent également avoir accès à l’analyse selon les directives du directeur régional de santé publique.] 


Si le TAAN est négatif :

La personne peut revenir au camp de jour 24 heures après la résolution des symptômes (à moins d’un avis contraire de la Direction de santé publique). 

Si le TAAN est positif :

La personne doit rester isolée à domicile. Elle sera contactée par la Direction de santé publique. Cette dernière fera enquête et donnera les consignes appropriées.

Si la personne n’a pas d’évaluation médicale ni de test TAAN, le moment du retour dépendra de la nature des symptômes présentés :

Si la personne a présenté un des symptômes suivants depuis le début de la maladie[footnoteRef:2] : [2:  	Ces symptômes correspondent au groupe A du document Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : recommandations intérimaires.] 


Fièvre,

Toux (nouvelle ou aggravée),

Essoufflement, difficulté à respirer, OU

Perte d’odorat ou de goût;

 Elle pourra revenir au camp de jour lorsque les 3 conditions suivantes seront rencontrées :

· Période d’au moins 14 jours écoulée depuis le début de la maladie,

· Absence de symptômes aigus depuis 24 heures (excluant la toux et la perte de goût ou d’odorat qui peuvent persister plus longtemps),

· Absence de fièvre depuis 48 heures (sans avoir pris de médicament contre la fièvre).

Si la personne a présenté un ou plusieurs des autres symptômes[footnoteRef:3] : [3:  	Ces symptômes correspondent aux symptômes du groupe B, auxquels s’ajoutent les vomissements. La céphalée intense a été retirée car trop peu spécifique si prise isolément. Les personnes présentant au moins 2 symptômes du groupe B et qui sont des contacts à risque élevé ou modéré d’un cas confirmé sont des cas suspects et recevront la même consigne d’isolement que ceux qui ont un symptôme du groupe A par la Direction de santé publique ou par Info-Santé (voir Mesures pour la gestion des cas et des contacts dans la communauté : recommandations intérimaires. Cette dernière situation ne devrait pas être gérée par le camp de jour.  ] 


Mal de gorge,

Fatigue intense,

Perte d'appétit importante,

Douleurs musculaires généralisées inhabituelles (non liées à un effort physique),

Vomissements,

Diarrhée;

	 Elle pourra revenir au camp de jour 24 heures après la résolution des symptômes. 

Gestion des contacts d’un cas confirmé de COVID-19 qui fréquente un camp de jour

Avec l’aide du cas lui-même ou de ses parents, de la direction du camp de jour, de l’animateur du groupe et des autres membres du personnel du camp, la Direction de santé publique identifie les contacts survenus au camp de jour. 

Évaluation du risque d’exposition

Dans le contexte des camps de jour, il faut évaluer les contacts ayant pu survenir pendant la période de contagiosité du cas, c’est-à-dire 48 h avant le début des symptômes ou la date du prélèvement si la personne est asymptomatique jusqu’à son isolement. 

Les risques d’expositions à évaluer à l’enquête incluent :

La durée de fréquentation du camp par le cas;

Les membres du même groupe que le cas;

Les regroupements possibles durant la journée (arrivée le matin, période précédant le départ du camp le soir);

Le transport;

Les interactions durant les heures de repas;

Les autres situations de rassemblement;

Les contacts avec (ou entre) les membres du personnel. 

Si les informations préliminaires obtenues par la Direction de santé publique laissent entrevoir des risques d’exposition modéré ou élevé significatifs chez certaines personnes, au besoin, retirer ces personnes pour le temps nécessaire pour compléter l’enquête et procéder à l’évaluation de l’exposition. 




Le tableau suivant présente quelques situations à titre d’exemple afin de faciliter l’application des niveaux de risque d’exposition.  Si elle diffère des exemples indiqués ci-bas, l’évaluation du risque faite par la Direction de santé publique a préséance.

[bookmark: _GoBack]Exemples de situations d’application des niveaux de risque d’exposition

		Niveaux de risque d’exposition



		Niveau

		Exemples



		Élevé

		Membre du personnel du camp de jour ou enfant ayant porté assistance ou donné des soins à, ou encore réconforté ou calmé, une personne confirmée COVID-19 pendant sa période de contagiosité et sans le port du masque de protection. 



		

		Membre du personnel du camp de jour ou enfant ayant reçu des crachats au visage ou été en contact direct avec des liquides biologiques infectieux d’un cas confirmé de COVID-19.



		Modéré

		Membre du personnel du camp de jour ou enfant ayant eu un contact d’au moins 15 minutes cumulatifs à moins de 2 mètres avec une personne confirmée COVID-19A y compris dans le transport. Ceci s’appliquera en général à l’ensemble des personnes faisant partie du même groupe que le cas (enfants et animateur), sauf si le camp applique le concept de « bulles » à l’intérieur des groupes, auquel cas la recommandation pourrait s’appliquer uniquement à la bulle et non au groupe en entier. 



		Faible

		Membre du personnel ou enfant du camp de jour pour lequel la distanciation physique de 2 mètres a été appliquée.





A	Ne pas tenir compte du port de couvre visage ou de la visière dans l’évaluation du risque d’exposition.



Contacts à risque modéré ou élevé 

Conduite recommandée :

Retirer les contacts à risque modéré ou élevé du camp de jour et leur demander de s’isoler à domicile pour 14 jours (après le dernier contact à risque);

Référer les contacts à risque modéré ou élevé pour un test TAAN;

Les personnes à risque modéré ou élevé doivent compléter la période d’isolement à domicile de 14 jours, peu importe le résultat du test TAAN. 

Contacts à faible risque 

La direction du camp de jour, sur recommandation de la Direction de santé publique, envoie une lettre aux parents des enfants jugés à risque faible pour les informer de la situation et leur demander de surveiller les symptômes chez leur enfant jusqu’à 14 jours après le retrait de l’enfant malade par la direction du camp de jour. Ils peuvent continuer à fréquenter le camp tant qu’ils ne présentent pas de symptômes.

Le camp de jour avise également les membres de son personnel ayant eu des contacts à risque faible avec le cas. Ceux-ci devraient surveiller l’apparition de symptômes de la COVID-19. Ils peuvent continuer à travailler tant qu’ils ne présentent pas de symptômes. 


Mesures exceptionnelles

Dans certaines circonstances, la direction du camp ou la Direction de santé publique pourrait juger nécessaire d’envoyer une lettre à l’ensemble de parents du camp de jour afin de les informer de la survenue d’un ou plusieurs cas de COVID-19 parmi les enfants ou le personnel du camp.

La Direction de santé publique pourrait aussi juger de la pertinence de mettre en place des mesures exceptionnelles supplémentaires si plusieurs cas surviennent dans le même camp, par exemple:

Revoir l’application des mesures de protection dans l’ensemble du camp de jour (distanciation, choix des activités, limitation des contacts, mesures d’hygiène). 

Envisager un dépistage de l’ensemble des enfants et des membres du personnel. 

Au besoin, retirer les personnes concernées ou fermer le camp de jour pendant 2 jours ou plus pour procéder à l’évaluation de la situation. 

Sachant que la transmission communautaire a lieu simultanément dans plusieurs milieux, ces évaluations doivent être effectuées en prenant en considération que le camp de jour ne constitue pas le seul lieu d’exposition possible des enfants et des membres du personnel. Les évaluations faites par les Directions de santé publique permettront de juger des cas particuliers.




Références

Association des camps du Québec (ACQ). Guide de relance des camps en contexte de COVID-19 https://campsquebec.com/mesures-covid19

CNESST Trousse d’outils pour le secteur des camps de jour. https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Pages/outils-secteur-camps-jour.aspx

CDC. Coronavirus Disease 2019 in Children — United States, February 12–April 2, 2020. MMWR Morb Mortal Wkly Rep 2020;69:422–426. En ligne. https://www.cdc.gov/mmwr/volumes/69/wr/pdfs/mm6914e4-H.pdf

Lu X, Zhang L, Du H, et al. Chinese Pediatric Novel Coronavirus Study Team. SARS-CoV-2 infection in children. N Engl J Med 2020. Epub March 18, 2020. En ligne. https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC7121177/

Dong Y, Mo X, Hu Y, et al. Epidemiological characteristics of 2143 pediatric patients with 2019 coronavirus disease in China. Pediatrics 2020. Epub March 16, 2020. En ligne. https://pediatrics.aappublications.org/content/pediatrics/early/2020/03/16/peds.2020-0702.1.full.pdf

Tezer H, Bedir Demirdağ T. Novel Coronavirus Disease (COVID-19) in Children. Turk J Med Sci. 2020 Apr 21;50(SI-1):592-603.En ligne. http://journals.tubitak.gov.tr/medical/issues/sag-20-50-si-1/sag-50-si-1-16-2004-174.pdf

Ludvigsson JF. Systematic review of COVID-19 in children shows milder cases and a better prognosis than adults. Acta Paediatrica 2020. doi: 10.1111/apa.15270 En ligne. https://onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.1111/apa.15270

https://www.inesss.qc.ca/covid-19/traitements-specifiques-a-la-covid-19/presentation-clinique-et-medicaments-a-visee-therapeutique-en-pediatrie.html

Tostmann A et al. Strong associations and moderate predictive value of early symptoms for SARS-CoV-2 test positivity among healthcare workers, the Netherlands, March 2020
https://www.eurosurveillance.org/content/10.2807/1560-7917.ES.2020.25.16.2000508

INSPQ, Groupe de surveillance provinciale de la COVID-19. Vigie quotidienne de la COVID-19 au Québec : épidémiologie descriptive. Rapport du 5 mai 2020. 

Gouvernement du Canada. Résumé épidémiologique des cas de COVID-19 au Canada. En ligne. Consulté le 7 mai 2020. https://sante-infobase.canada.ca/covid-19/resume-epidemiologique-cas-covid-19.html#a3

INESSS Présentation clinique et médicaments à visée thérapeutique en pédiatrie. En ligne. Consulté le 5 mai 2020. https://www.inesss.qc.ca/covid-19/traitements-specifiques-a-la-covid-19/presentation-clinique-et-medicaments-a-visee-therapeutique-en-pediatrie.html

Santé publique France. COVID-19 chez l’enfant : état des connaissances en amont de la réouverture des écoles. Synthèse rapide des connaissances mise en ligne le 5 mai 2020. https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2020/covid-19-chez-l-enfant-etat-des-connaissances-en-amont-de-la-reouverture-des-ecoles

Nicole Le Saux, Société canadienne de pédiatrie. Mise à jour sur l’épidémiologie de la COVID-19 et effets de la maladie sur les soins médicaux aux enfants : avril 2020. Point de pratique. Affichage du 4 mai 2020. En ligne. https://www.cps.ca/fr/documents/position/mise-a-jour-sur-lepidemiologie-de-la-covid-19-et-effets-de-la-maladie-sur-les-soins-medicaux-aux-enfants-avril-2020

[bookmark: _Hlk40726379]National Centre for Immunisation Research and Surveillance (NCIRS). COVID-19 in schools – the experience in NSW. 26 April 2020. En ligne. http://ncirs.org.au/sites/default/files/2020-04/NCIRS%20NSW%20Schools%20COVID_Summary_FINAL%20public_26%20April%202020.pdf

http://ncirs.org.au/sites/default/files/2020-04/NCIRS%20NSW%20Schools%20COVID_Summary_FINAL%20public_26%20April%202020.pdf

Roadmap to pandemic resilience : https://ethics.harvard.edu/Covid-Roadmap

https://www.kingcounty.gov/depts/health/covid-19/schools-childcare/childcare/positive-cases.aspx

https://phpa.health.maryland.gov/Documents/Child_Care_FAQ_MSDE.pdf

Guide méthodologique d’investigation des cas et des personnes-contacts, pour la réalisation du contact-tracing, durant la période suivant le confinement. Santé publique France. En ligne. https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/01-maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/guide-methodologique-d-investigation-des-cas-et-des-personnes-contacts-07-05-20



Interim Guidance: Public Health Management of cases and contacts associated with novel coronavirus (COVID-19) in the community. En ligne. http://www.bccdc.ca/resource-gallery/Documents/Guidelines%20and%20Forms/Guidelines%20and%20Manuals/Epid/CD%20Manual/Chapter%201%20-%20CDC/2019-nCoV-Interim_Guidelines.pdf

Contact tracing in the context of COVID-19: interim guidance, 10 May 2020. En ligne. https://apps.who.int/iris/handle/10665/332049



[image: ]

[image: ]

[image: ]

COVID-19 Public Health Guidance for K-12 School Settings. En ligne. https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/education/administration/kindergarten-to-grade-12/safe-caring-orderly/health-and-safety-protocols-for-schools.pdf


[image: ]

8

9













Guide pour la gestion des cas et des contacts de COVID-19 dans les camps de jour

AUTEUR

Comité sur la gestion des cas et des contacts dans la communauté

RÉDACTRICES

Caroline Laberge

Alejandra Irace-Cima

Louise Valiquette

Direction des risques biologiques et de la santé au travail

AVEC LA COLLABORATION DE

Karine Blouin

Anne Bruneau
Richard J. Côté

Hélène Poliquin

Chantal Sauvageau

Julio C. Soto

Annick Trudelle
Direction des risques biologiques et de la santé au travail, Institut national de santé publique du Québec

Judith Fafard
Laboratoire de santé publique du Québec

Colette Gaulin
Direction de la vigie sanitaire, Ministère de la Santé et des Services sociaux

Paul LeGuerrier
Direction de santé publique, CIUSSS centre sud de l’ile de Montréal

Caroline Marcoux-Huard
Direction de santé publique, CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec

Stéphane Perron
Direction de la santé environnementale et de la toxicologie, Institut national de santé publique du Québec

Marie St-Amour
Direction de santé publique, CISSS Montérégie-Centre

MISE EN PAGE

Linda Cléroux

Direction des risques biologiques et de la santé au travail

© Gouvernement du Québec (2020)

No de publication : 3028

[image: ]

image1.png



image2.jpg



image3.jpeg



image4.jpeg




<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


